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Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l'Europe veille au renforcement de la démocratie et des droits de 
l'homme à l'échelle du continent. Il élabore des réponses communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés à 

ses 47 Etats membres. 

47 membres 
 
Albanie 
Allemagne 
Andorre 
Arménie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Belgique 
Bosnie-Herzégovine 
Bulgarie 
Chypre 
Croatie 
Danemark 
Espagne 
Estonie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Grèce 
Hongrie 
Irlande 
Islande 
Italie 
Lettonie 
“L’ex-République 
yougoslave de 
Macédoine” 
Liechtenstein 
Lituanie 
Luxembourg 
Malte 
Moldova 
Monaco 
Monténégro 
Norvège  
Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Russie 
Saint-Marin 
Serbie 
Slovaquie 
Slovénie 
Suède 
Suisse 
Turquie 
Ukraine 
 

La détermination des Etats et la coopération internationale sont 
essentielles pour promouvoir l’éducation aux droits de l’homme à 
l’école, déclarent les participants à la réunion de Strasbourg 
 

Strasbourg, 06.11.2007 – Une action déterminée, vigoureuse et concertée des Etats est 
essentielle pour garantir l’intégration et la mise en œuvre adéquates de l’éducation aux droits de 
l’homme dans le système scolaire. Telle a été la conclusion de la réunion européenne régionale 
qui s’est tenue à Strasbourg hier et aujourd’hui.  
 

« Le développement de l’éducation à la citoyenneté démocratique et aux droits de l’homme 
devrait être considéré comme une priorité pour le bien de toutes les nations. Il contribue 
concrètement à l’efficacité du système d’éducation national dans son ensemble, cette efficacité 
ayant elle-même un rôle fondamental dans le développement économique, social et politique », 
a déclaré Ibrahim Wani, chef du Service de la recherche et du droit au développement du HCR. 
 

Cette réunion était organisée conjointement par le Conseil de l’Europe, le Bureau du Haut-
Commissariat aux droits de l’homme des Nations Unies (Bureau du HCR), l’Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) et le Bureau des institutions 
démocratiques et des droits de l’homme de l’OSCE (BIDDH/OSCE). Plus de 200 experts des 
gouvernements d’Etats membres du Conseil de l’Europe et de l’OSCE, des ONG et d’autres 
organes étaient présents. 
 

« La protection des droits de l’homme, la démocratie et l’Etat de droit sont les objectifs cardinaux 
de notre Organisation », a déclaré Ólöf Ólafsdóttir, chef du Service de l’éducation scolaire et 
extrascolaire du Conseil de l’Europe, ajoutant que « puisque nous avons pour mission de 
promouvoir ces valeurs communes, il est évidemment indispensable qu’elles soient 
convenablement comprises et acceptées, grâce à l’éducation. » 
 
Linda King, chef de la Section de l’UNESCO pour la promotion des droits et des valeurs dans 
l’éducation, a affirmé que de multiples voies étaient ouvertes pour le renforcement de 
partenariats responsables et coordonnés : « Aujourd’hui, une demande forte s’exprime en faveur 
de partenariats renforcés où chacun pourrait mettre ses compétences spécifiques au service de 
l’éducation aux droits de l’homme ».  
 
Les participants ont aussi souligné l’importance de la promotion de l’éducation aux droits de 
l’homme pour assurer la paix et la sécurité. « Les gouvernements et la société civile ont 
largement pris conscience de l’utilité de l’éducation aux droits de l’homme pour instaurer et 
préserver des sociétés pacifiques et démocratiques fondées sur les principes du respect des 
droits de l’homme », a déclaré Kirsten Mlačak, chef du Service des droits de l’homme de 
l’OSCE/BIDDH. 
 
Les co-organisateurs de la réunion ont invité les professionnels de l’éducation à soumettre des 
contributions en vue de la réalisation d’un Recueil des bonnes pratiques sur l’éducation aux 
droits de l’homme dans le système scolaire, y compris pour ce qui concerne l’éducation à la 
citoyenneté et l’éducation au respect et à la compréhension réciproques. Ce recueil, qui est en 
cours d’élaboration, a pour but de faciliter l’échange d’expériences entre les acteurs concernés, 
ainsi que leur mise en réseau.  
 
Un suivi sera donné à cette réunion européenne lors de la Conférence internationale de 
l’UNESCO sur l’éducation aux droits de l’homme, qui se tiendra en octobre 2008 dans le cadre 
de la commémoration du 60e anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l’homme.  
 
Le Conseil de l’Europe prévoit également d’accueillir en 2008 une réunion interinstitutionnelle 
sur la formation des enseignants pour l’éducation à la citoyenneté et aux droits de l’homme.  
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